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Résumé :    
   

L'autorité réglementaire en 

Algérie est considéré comme un des  

pouvoirs constitutionnels les plus 

importants qui reflète  la supériorité 

de l'institution  exécutive par 

rapport à l’autorité  législative, bien 

que l'autorité réglementaire prise en 

vertu des décrets présidentiels est 

décrite comme indépendante de 

toute législation étant en rivalité, 

ceci les rend égaux en termes de 

puissance, de généralité  et en statut 

d’ obligatio. mais elles restent  

néanmoins des décisions 

administratives soumises au 

contrôle judiciaire ;son existence 

autant que  décisions réglementaires 

administratives est justifié par  la 

nécessité de reconnaître à l'autorité 

administrative le droit d'intervenir 

dans l'organisation des domaines 

d'intérêt pour la vie des individus, 

en dépit du fait que l'expansion de 

la teneur et de  la portée de 

l’autorité  du  président de la 

république comme une  autorité 

réglementaire  en Algérie ,le rôle  

du Parlement devient  limitée et a 

tendance à se transformer en un 

législateur exceptionnel.
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